
BUREAU TECHNIQUE VERBRUGGHEN
ASBL 1C31 Organisme de contrôle agréé

V. réf.:

N. réf.: RAPPORT N' .^/7^0^^/6|
BTV BRUXELLES

Chaussée de Ruisbroek 75
1190 Bruxelles

Tél. 02 230 81 82
Fax 02 230 80 08

BTVANVERS
Van der Sweepstraat 3 bus 44

2000 Antwerpen
Tél. 03 216 28 90
Fax 03 238 86 65

EAN:

Réf.:

Index :

Bureau régional :

-L^

_ Compteur n°. e ( [^Lt^

PROCES-VERBAL DE CONTROLE D'UNE
INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION

ADRESSE DE L'INSTALLATION : t^Ci^> cfjf Vff^^t ^1 ^ 0

3^^2-0

PROPRIETAIRE :

Adresse :

DEMANDEUR :

Adresse :

INSTALLATEUR :

Adresse :

TVA ou Cl :

L HcfwiAe^l JoJ^<-
_L-

+

^îz:~7"

^
Type de contrôle : (gxarîterTdeconformit^- viaitetterontrête suivant :

Prescriptions distributeijr)

Date du contrôle : A>1 Iv^ \ic^.'L

<S^VS^w^2^ (RStE-art. 271) (RGIC di l. 270) (FIGIE art. 2766IS) V

Type d'installation <!Roûvell^/k-Alynblun - Muditication - Tempoi

Début travaux : Fondations awanfrçapre? 1.10.81 - Installation électrique avarrt-*§Éis9> 1.10.81 -1.

Raccordement : Tension ^ À'2.5 <> y Protection raccordement

-Hyp® locaux • Cy/Ol^ ^(

Câble aliment, tableau, princ. : "^
mquets. ictoiType électrode de terre -^ûoee^y baw

Nombre de tableaux ---'""'Z— : Nombre de circuits term.:

Facteurs d'influences exterjfles:
f

DESCRIPTION : l^l->, HQ^\ *^\ 6/^YVn^Jt

mm2

+wieeatal

Inter.gén. : type

Schéma: TT

./î-Soç^f- ^

; RA : ~^( ^ Ohm; RI tôt 5 ^ MOhm

CONTROLES effectués : voir verso

INFRACTIONS CONSTATÉES P'/OU NOTES^

î^-V^gMOE^JiV-OP:

•f'.-c'il,WL
L ^< <MWlft

.r^^^iî.; f:'s; r'î^i--^'." .,;'^.>.;.'

^
DEVOIRS du PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE ou LOCATAIRE : voir verso.

CONCLUSION /\J .^-'installation est conforme. Les bornes d'enti.'installation est conforme. Les bornes d'entrégs dy_DPÇDR général si
L'installation doit être vérifiée avant le ^]^/^ "f- /'2&3-
modification ou extension importante exécutée avant cette date.

il sont scellées et les schémas unifilaires et de situation ont été visés.
(art. 271 RGIE) ainsi qu'avant mise en service après

modification ou extension importante exî

L^ipstallatioii^est pas confot
istgUflfion ^eut êt[&fl'TaffTtenue qfi service pour ayj,ai*t'[a'll àull remédié sans retard auxjQtoytions mentionées et poyi_

ires nécessaires soient prisestpoymue+rnSlallation ne présente pas de daagerpSur le^ffersonnes et k
L'installation n'est pas conforme. L'installation doit être vérifié<Eat-le-(mêffîè) organisme yfant lej.

^

int que les

L'AGENT VISITEUR:
n° + nom + signature
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